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Proposition concernant la gestion du fonds de roulement

Présidente du STACFAD


Contexte et historique du fonds de roulement

L’ICCAT a créé le Fonds de roulement afin de faciliter le fonctionnement de la Commission au cours des premiers mois de l'année, jusqu'à réception des contributions annuelles des Parties contractantes, ainsi que pour financer « toutes autres fins que la Commission juge nécessaires ». Le règlement financier stipule que la Commission détermine le niveau approprié de ce fonds et qu’une avance peut être demandée aux Parties contractantes en plus de leurs contributions budgétaires régulières, qui est allouée au Fonds de roulement. En 1971, l’organe prédécesseur du STACFAD a recommandé que le Fonds de roulement soit maintenu à environ 15 % du budget ordinaire adopté par la Commission. Ce niveau reflétait principalement les fonds nécessaires pour assurer le fonctionnement de la Commission jusqu'à la réception des nouvelles contributions budgétaires chaque année. 

L'utilisation et la maintenance du Fonds de roulement ont considérablement évolué depuis ces premières années. Aucune contribution spécifique au Fonds de roulement n’a été demandée aux Parties contractantes depuis plusieurs décennies. Au lieu de cela, le financement du Fonds de roulement provient de trois sources principales : 

· Contributions des Parties contractantes versées aux budgets précédents ;
· Contributions des nouvelles Parties contractantes à l'exercice financier en cours ; et 
· Toutes les affectations non engagées à la clôture de l'exercice financier précédent.

De même, le Fonds de roulement est désormais également utilisé pour soutenir un large éventail de fonctions de la Commission qui ne sont pas financées par le budget ordinaire, notamment la recherche scientifique, les coûts des réunions intersessions et annuelles, et l'interprétation en arabe lors de la réunion annuelle, entre autres. 

Il y a environ 20 ans, une combinaison de circonstances inhabituelles a conduit le Fonds de roulement à connaître une croissance significative, dépassant le budget annuel total de la Commission. La Commission a profité de cette importante marge de manœuvre pour financer bon nombre de ses fonctions essentielles. En 2016, cela avait réduit le solde du Fonds de roulement à une fraction du budget ordinaire, et il est resté à un niveau bas pendant de nombreuses années. La Commission a reconnu l'importance de régulariser le financement des fonctions essentielles dans le cadre du budget ordinaire, plutôt que de dépendre du solde incertain du Fonds de roulement. Ces dernières années, le Fonds de roulement a stabilisé près de 50 % du budget ordinaire à la fin de chaque année.

Proposition de gestion du fonds de roulement

Cette expérience en dents de scie souligne la nécessité d'établir des lignes directrices plus claires pour l'utilisation et la maintenance du Fonds de roulement. La recommandation initiale de 1971 visant à maintenir le Fonds de roulement à environ 15 % du budget annuel n'est pas en phase avec l'utilisation traditionnelle de ce fonds par la Commission. Dans le même temps, laisser des soldes élevés inutilisés dans le Fonds de roulement est également inapproprié et inefficace.

Une approche plus efficace serait que la Commission détermine un solde du fonds de roulement approprié à reporter au début de chaque année, qui tiendrait compte des éléments suivants :

· Le niveau de financement nécessaire pour couvrir les dépenses des [deux] premiers mois de l'année, 

· La moyenne récente des dépenses extrabudgétaires financées par le Fonds de roulement au cours des [trois] premiers mois de l'année, et

· Un fonds de réserve équivalant à 5 % du budget ordinaire destiné à couvrir les dépenses imprévues ou urgentes.

Tout solde restant dans le Fonds de roulement à la fin de chaque année et dépassant le niveau déterminé ci-dessus serait utilisé pour réduire les contributions budgétaires régulières des Parties contractantes l'année suivante. 

L'exemple suivant, qui utilise la moyenne des dépenses réelles pour la période 2023-2025, montre comment cela pourrait fonctionner avec le projet de budget proposé pour 2026.

	Fonds nécessaires pour couvrir les dépenses budgétaires de janvier-février
	1.183.000€

	Fonds nécessaires pour couvrir trois mois de dépenses extrabudgétaires
	350.000€

	Fonds de réserve (5 % du projet de budget 2026)
	331.433€

	Solde total du Fonds de roulement à reporter à 2026
	1.864.433€



Le solde du Fonds de roulement à la fin de 2025 est actuellement estimé à 2.545.042 €, soit 680.609 € de plus que le montant total nécessaire pour le report à 2026. Ce montant serait ensuite utilisé pour réduire les contributions au budget ordinaire dues par les Parties contractantes en 2026.

	Budget ordinaire proposé pour 2026
	6.628.662,22€

	Solde excédentaire du Fonds de roulement
	  -  680.609 €

	Budget ordinaire net à financer par les Parties contractantes
	5.948.053,22€



Ce montant total réduit servirait à calculer les contributions des Parties contractantes indiquées dans le tableau 3 du projet de budget proposé (STF_203/2025).

Amendements au Règlement financier

Si la Commission approuve cette approche dans son principe, elle devra adopter des amendements au règlement financier. Ces amendements pourraient également supprimer les passages obsolètes concernant les avances évaluées des Parties contractantes pour le maintien du Fonds de roulement, qui ne sont plus exigées depuis des décennies, et refléter à la place la pratique de longue date consistant à financer le Fonds de roulement grâce aux fonds reçus en excédent des dépenses allouées chaque année. 



Projet d’amendements au Règlement financier

Article 4 - Ressources

1. Les crédits de l’exercice financier devront être financés par les contributions annuelles réalisées par les membres de la Commission conformément à l’article X-2 de la Convention et en vertu des Principes de base du Nouveau schéma de calcul suivants.**Pour calculer les contributions dues par chaque Partie contractante, le Secrétaire exécutif devra déduire d'abord du montant du budget convenu le montant du Fonds de roulement que la Commission a déterminé comme excédant le niveau fixé en vertu de l'article 7.


Article 7 - Fonds de roulement

1. La Commission fixe le montant du Fonds de roulement, qui et détermine les avances des membres de la Commission nécessaires au maintien du Fonds.
2. Les contributions des membres de la Commission sont fixées sur les mêmes bases que celles prévues au paragraphe 2(c) de l'article X de la Convention.
3. La Commission fixe le montant de l'avance due par les nouveaux membres. À moins que la Commission n'en décide autrement, l'avance due par un nouveau membre est considérée comme une augmentation du Fonds de roulement.
4. Le Fonds de roulement est destiné à financer les opérations de la Commission en attendant le recouvrement des contributions annuelles et à toutes autres fins que la Commission juge nécessaires, y compris un montant pouvant atteindre [5 %] du budget annuel de l'année en cours pour les dépenses urgentes ou imprévues. Les prélèvements effectués sur le Fonds de roulement pour financer le fonctionnement de la Commission en attendant le recouvrement des contributions annuelles, sont remboursés par le Fonds général aussitôt que possible.
5. Tout excédent des recettes sur les dépenses à la clôture de chaque exercice financier devra être crédité au Fonds de roulement, ainsi que tout remboursement de dépenses de l'exercice financier précédent.
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